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COMMISSIONS DES JEUNES 
 
 
MODIFICATION DATES/LIEUX / HORAIRES DE RENCONTRES :  
 
FESTI FOOT U11 : 
Le festi-foot U11 du samedi 9 novembre prévu à Lalbenque est déplacé sur le terrain de St Paul 
Loubressac. 
 

 
U15 : 
Le terrain d’Issendolus étant indisponible , les matchs de l’équipe 2 des U15 de CAUSSE 
LIMARGUE se joueront sur le terrain de Molieres.  
 
 
U7: 
Le plateau prévu le 16/11/2019 à Latronquières est déplacé à Souceyrac. Clubs concernés : Elan 
Marivalois 1 &2, Figeac QF 3,4 &5, Haut Célé 1&2, Ent. Segala Foot. 
 
INFORMATIONS GENERALES : 
 
Rappel des dates de formation éducateurs saison 2019/2020 : 
 
Module U9 :  

- 16 et 17 novembre 2019 à Bagnac 
- 15 et 16 février 2020 à Biars sur Cère 

Module U11 :  
- 14 et 15 décembre 2019 à Lalbenque 
- 29 février et 01 mars 2020 à Martel 

Module U15 : 
- 6 et 7 avril 2020 à Cahors 

Module U17-U19 : 
- 21 et 22 mars 2020 à Figeac 

Module Seniors : 
- 11 et 12 janvier 2020 à Pradines 

 
 
Module U7 :  
Suite à la demande des clubs, une 2ème session sera organisée le samedi 28 mars 2020 sur les 
installations d’Anglars (club support ELAN MARIVALOIS). 
 
ATTENTION : Les inscriptions sont clôturées 10 jours avant le début de la formation. 
L’inscription est validée lorsque le dossier d’inscription est complet.  
Obligation de fournir un certificat médical d’absence de contre-indication à la pratique et à 
l’enseignement du football. 
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INTERCLUBS U7 et U9-U9F/U11F : 
 
Vous trouverez ci-dessous la répartition des équipes pour l’Interclubs U7 et U9-U9F/U11F du samedi 
9 novembre prochain.  
Cette pratique étant obligatoire, toute absence d’une équipe sera sanctionnée. Merci de prendre 
connaissance du document publié sur le site internet du District, relatif à l’organisation. 
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FESTI FOOT U11 : 
 
Vous trouverez ci-dessous la répartition des équipes pour le Festi-Foot U11 du samedi 9 novembre 
prochain. Cette pratique étant obligatoire, toute absence d’une équipe sera sanctionnée.  
Merci de prendre connaissance du document publié sur le site internet du District, relatif à 
l’organisation. 
. 
 

 
 
PERIODE FUTSAL U7/U9/U11 et U9-U11F (du 14/12/19 au 07/03/20) : 
Les clubs ayant des gymnases disponibles pour accueillir un ou plusieurs plateaux, sont priés de 
la faire savoir par mail au secrétariat du District en indiquant la date, l’heure du rendez vous, le 
responsable du plateau et le nombre d’équipes participantes pour leur club. 
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CHALLENGE FUTSAL U13 : 
Rappel des centres qui n’ont pas encore joué la 1ère phase :  

 

 

 
 
Clubs ne s’étant pas présenté à la 1ère phase le samedi 19/10 à Cahors : amende financière de 30 euros 
AS MONTCABRIER 
ELVL 
 
Finale niveau 1 : le samedi 21 décembre 2019  
La finale aura lieu au Gymnase de Gramat, pour chaque équipe terminant à la première place de 
chaque centre d’accueil (1 seule équipe qualifiée par club). Le club accueillant la finale est directement 
qualifié (Causse Limargue 1). 
  
Finale niveau 2 :  Samedi 14 et 21 décembre 2019  
Afin de proposer plus de pratique Futsal, nous souhaitons proposer des finales par niveau pour les 
équipes non qualifiées.  
Les clubs ayant des gymnases disponibles sur ces deux dates-là, sont priés de le faire savoir au 
secrétariat du District. En fonction du nombre de créneaux, nous affecterons les équipes sur chaque 
centre en respectant le mieux possible les différents niveaux. 
 
Club ayant proposé un créneau à ce jour :  

- Lalbenque-Fontanes  

Centre 5 Date Responsable Equipes concernées 
 

FIGEAC  
Gymnase 

 

 
Samedi 02/11 

 
Rdv à 13h30 

 
FIGEAC QF 
Mr Olivier 

NOIZILLIER 
06-30-83-24-86 

 
FIGEAC QF 1 
FIGEAC QF 3 

CAUSSE SUD 1 
CAUSSE SUD 2 

 

Centre 6 Date Responsable Equipes concernées 
 

FIGEAC 
Gymnase 

 

 
Samedi 02/11 

 
Rdv à 15h30 

 
FIGEAC QF 
Mr Olivier 

NOIZILLIER 
06-30-83-24-86 

 
FIGEAC QF 2 
FIGEAC QF 4 
PSVD’OLT 1 
PSVD’OLT 2 

 

Centre 8 Date Responsable Equipes concernées 
 

SOUILLAC 
Gymnase 

 
Mercredi 30/10 

 
Rdv 14h00 

 
ESCG 

Mr Christian 
LARROSE 

06-74-92-20-06 

 
ESCG 1 
ESCG 2 

CAZALS 1 
CAZALS 2 
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Opération « Restos du Cœur »   Finale Futsal U13  
 
 
Cette année encore, l’opération en faveur des « Restos du Cœur » est reconduite à l’occasion des 
finales Futsal U13. 
Tous les clubs sont invités à collecter des jouets, livres, et friandises dès à présent, afin de les amener 
le jour des finales sur chaque centre. L’ensemble des dons seront remis aux « Restos du Cœur ».  
 
CHALLENGE ESPRIT SPORTIF U15/U17 : 
 
Rappel : pensez à renvoyer le questionnaire dès la fin de la première phase de Brassage (fin le 9 
novembre prochain). 
 
Vous pouvez retrouver le questionnaire ainsi que le règlement en téléchargement sur le site du District, 
Rubrique documents – téléchargement – sélectionner la catégorie souhaitée. 
 
 
U15/U17 FUTSAL :  
  
Les clubs qui souhaitent recevoir un plateau futsal aux vacances de Noël ou d’Hiver (en décembre et 
en février) de nous faire parvenir le jour choisi et le nom du gymnase, avant le 1er décembre 2019.  
  
Propositions faites à ce jour :  
  
AF BIARS/BRETENOUX (à Biars) :  

- en U15 : le 15/02/2020 à 14 heures  
- en U17 : le 22/02/2020 à 14 heures 

 
 
 
COUPES SPORT 2000 U15 ET U17 : 
Rappel date limite d’engagement : le 15/11/2018. 
 
Liste des équipes engagées à ce jour :  
U17 : 
PSVD’Olt 1 ; AF Biars Bretenoux 1 ; Elan Marivalois 1 ; Lacapelle Football 1 ; Lalbenque-Fontanes 
1 ; Montcabrier  1 ; Saint Germain 1, Figeac QF 1. 
U15 
PSVD’Olt 1 ; AF Biars Bretenoux 1 ; Causse Limargue 1 ; Cahors FC 2 ; Lalbenque-Fontanes 1 ;  
Montcabrier 1 ; Cazals-Montcléra 1, Figeac QF 2.. 
 
COUPE OCCITANIE U17 :  
 
Les clubs qualifiés pour les 32ème de finale sont : 
- PSVD’OLT 1, 
- ESCG 1, 
- FIGEAC QF 1. 
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FUN FOOT U15 / U17 : Mois de novembre 
Les clubs souhaitant accueillir un plateau FUN FOOT aux dates indiquées ci-dessous doivent se faire 
connaitre auprès du secrétariat. L’idéal serait d’avoir 2 à 3 sites d’accueil (1 nord - 1 centre -  1 sud)  
Les équipes souhaitant se positionner sur un site doivent le faire savoir au District. Merci de prendre 
contact également avec le responsable du club organisateur pour communiquer le nombre de joueurs 
participants. 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

U15 Clubs organisateurs Lieux Pratique Responsables Clubs 
participants 

 
Samedi 

16/11/2019 
 

Les 
équipes de 
la Poule A 
2ème phase 
pourront y 
participer 

 
AS MONTCABRIER 

 

 
Montcabrier 

 
Foot à 5 
ou Foot à 

8 

 
Benoit 

DORIAC 
06 83 62 73 05 

 
AS 

Montcabrier 
1 

 
         
………………………… 

    

U17 Club organisateur Lieux Pratique Responsables Clubs 
participants 

 
Samedi 

30/11/2019 
 

Toutes les 
équipes 

pourront y 
participer 

 

 
CAHORS FC 
 

 
Gymnase 

Terre 
Rouge 

 
Futsal 

 
Yves AVA 
ABUDU 

07 69 14 61 28 

 
Cahors FC 1 

 
 

 
………………………… 

    

 
………………………….. 
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 COMMISSION DES CHAMPIONNATS 
 
 
D2 – POULE A :  
 

• La rencontre PSVD’OLT 3 – ESCG 2 (J5) du 03/11/2019 se jouera sur le terrain de St Vincenbt Rive d’Olt. 

 
D3 – POULE C :  
 

• Suite à l’indisponibilité du terrain d’Issendolus, les matchs de MARIVALOIS 3 à domicile se dérouleront 

sur le terrain d’Aynac le dimanche à 15h. 

 

• Les matchs de Ségala Foot 2 se dérouleront en phase allersur le terrain de Gorses. 

 

• Le match BRENGUES – LIVERNON (J7) du 24/11/19 ayant été inversé, le match retour (J16) du 

29/03/2020  se déroulera à Brengues à 15h (terrain Espagnac Ste Eulalie). 

 

D4 – POULE A :  
 

• La rencontre LALBENQUE FONTANES 3 – PAYRAC (J7) se déroulera  sur le terrain de Fontanes à 15h le 3 

novembre 2019. 
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INFORMATIONS GENERALES 

La Correspondance avec les clubs se fait par messagerie officielle des clubs. 

Attention ! A compter du 1er novembre 2019, les mails émanant d’une boite mail non officielle ne 

seront pas pris en compte. 

Pensez donc à consulter et vider vos boîtes électroniques régulièrement.  

Les recours pour non prise d’information du fait d’une boîte pleine ne seront pas valables. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


